Tournoi de Moyenne Alsace 2010

Règlement 
Article 1

Chaque participant s’engage par son inscription

· à être licencié auprès de la F.F.E

· à respecter le calendrier des rondes et les horaires

· à ne pas être forfait sauf raison médicale 

· à donner en toutes circonstances un caractère amical aux rencontres

· à respecter le présent règlement

Article 2

Les règles de jeu de la Fédération Internationale des Echecs et leurs interprétations FIDE et FFE seront entièrement appliquées.

Article 3

Le tournoi de Moyenne Alsace se déroule en 7 rondes au système suisse et les appariements sont réalisés à l’aide de PAPI, logiciel officiel de la F.F.E. (Dernière version)
La cadence est de 40 coups en 2 heures suivi d’une phase KO de 30 minutes.

Article 4

Le classement est établi en fonction du nombre de points suivant le barème : 1 point pour un gain, ½ point pour une nulle et 0 point pour une partie perdue, non jouée dans les délais ou forfait. 

Le départage se fera, dans l’ordre, selon le Buchholz, puis le Cumulatif, puis la Performance.

Article  5

Le vainqueur du Tournoi sera désigné comme étant le "Champion de Moyenne Alsace".

Le Challenge du TMA lui sera remis pour un an et sera remis en jeu l’année suivante .Le challenge doit être rendu à l’organisateur par le vainqueur de l’année précédente au plus tard à l’avant dernière ronde du tournoi de l’année suivante. Ce trophée sera définitivement acquis par un joueur ayant gagné 3 fois le TMA. 
Les prix distribués sont indiqués sur la fiche d’inscription.

Le déficit financier éventuel sera réparti entre les 3 clubs organisateurs.
Article 6

Le calendrier des rondes doit être impérativement respecté, sous réserve des reports autorisés.  Le début de chaque ronde est fixé à 20 heures précises et la pendule du joueur ayant les blancs sera mise en marche dès le signal de l’arbitre.

En cas d’absence des deux joueurs ou du joueur ayant les noirs, c’est l’Arbitre qui se chargera de la mise en marche de la pendule des blancs.

Si un joueur ne peut être présent à la date ou à l’heure fixée pour la ronde, il en avisera obligatoirement, et le plus tôt possible, son adversaire et l’organisateur du tournoi.
La partie pourra être jouée avant la date officielle fixée de la ronde (Jour J) ou, au plus tard, le vendredi de la semaine suivante (Jour J + 7). Au vu d’un précédent incident de l’édition 2008 du à la mauvaise foi d’un joueur, les organisateurs décident : que le demandeur du report devra être aussi souple que possible quand au lieu et la date & heure dudit report et qu’à défaut d’entente le match sera joué au lieu initialement prévu après consultation de l’arbitre et des organisateurs. Si la décision de l’arbitre devait ne pas être respecté celui-ci sanctionnera le contrevenant.
En tout état de cause, le résultat de la partie reportée devra être communiqué à l’arbitre Didier CHARLEMAGNE par e-mail ou téléphone avant le samedi 12 heures (Jour J + 8) sous peine d’être déclarée perdue pour les deux joueurs.
Les résultats sont toujours transmis par le gagnant ou par le joueur ayant les blancs en cas de nulle.

 
Article 7

Si un joueur est absent pour des raisons médicales justifiées ou professionnelles, la décision concernant son résultat ou le report de sa partie sera prise par l’organisateur du tournoi, après avis de la Commission d’Appel. 

Article 8

Le forfait est déclaré d’office à l’encontre de tout joueur ne se présentant pas dans la salle de jeu au cours des 60 minutes suivant l’heure fixée pour le début de la partie, sauf si le joueur a prévenu son adversaire et l’organisateur du tournoi.

Un forfait entraîne les sanctions prévues par les règlements de la FFE et un avertissement.

Deux forfaits entraînent l’exclusion du tournoi. Le joueur exclu ne pourra plus se représenter l’année suivante au même Tournoi.

Article 9

Le joueur en Zeitnot disposant de moins de 5 minutes à sa pendule n’est plus obligé de noter ses coups. Son adversaire doit continuer à transcrire la suite de la partie sauf s’il est lui-même en Zeitnot.

Article 10

Pour l’édition 2010 du Tournoi de Moyenne Alsace, sont désignés :

· M. Didier CHARLEMAGNE, Arbitre AF3, chargé des appariements, de l’arbitrage et de l’envoi des résultats et rapport d’arbitrage à la FFE. En cas d’empêchement, il pourra déléguer les fonctions d’arbitre à un autre arbitre présent lors d’une ronde.
· M. Rémy GOETTELMANN, Organisateur du Tournoi, chargé de l’homologation, des inscriptions et des prix.
· M. Jean-Paul CLERC, chargé des relations avec la Presse.
Article 11

Les décisions prises par l’arbitre peuvent faire l’objet d’un appel par écrit dans les 48 heures auprès de l’organisateur du Tournoi qui réunira la Commission d’Appel.

La Commission d’Appel est composée de 7 personnes : L’Organisateur du Tournoi, l’Arbitre, les Présidents des Clubs de Bennwihr, de Ribeauvillé et de Sélestat ou leurs représentants désignés ainsi que de deux joueurs désignés par l’équipe organisatrice du Tournoi avant le début de la ronde 1. 
Article 12
Les différentes rondes seront jouées aux endroits fixés par les organisateurs.

Le calendrier est communiqué aux joueurs par l’organisateur du Tournoi au moment de l’inscription.

Les dates des rondes restent immuables mais le lieu où se déroule la ronde peut être modifié en cas de force majeure.

Article 13
Les résultats des matchs et les appariements de la ronde suivante seront communiqués par

E-mail à tous les joueurs inscrits auprès de l’organisateur du Tournoi, au plus tard le dimanche de la semaine suivant la date de la ronde (Jour J + 9).

Les résultats et les appariements seront consultables sur les différents sites :

Bennwihr (www.ceblan.com) Sélestat (http://perso.orange.fr/bieber/ce_selestat/) 

Les joueurs ne disposant pas de l’outil Internet peuvent obtenir tous les renseignements par téléphone auprès de l’organisateur du tournoi, de l’arbitre ou des présidents des clubs organisateurs. Voir coordonnées en fin de règlement.
Article 14
Le présent règlement ne pourra plus être révisé après le début de la ronde 1.

Toute suggestion ou réclamation d’un joueur au sujet du présent règlement doit être faite par écrit auprès des Organisateurs au plus tard 8 jours avant le début de la ronde 1.

Article 15
Les organisateurs s’engagent à ce qu’un arbitre soit présent à chaque ronde. Son nom sera communiqué aux joueurs avant le début de chaque ronde.

Rappels concernant l’Ethique de jeu :


La conduite des joueurs est assujettie à une attitude correcte qui interdit, par exemple :

· d’abandonner un tournoi sans justification et sans prévenir le Directeur du Tournoi

· de déclarer forfait sans raison valable

· pendant le jeu, de faire usage de notes manuscrites ou imprimées ou de tout autre moyen d’information

· d’analyser la partie en cours sur un autre échiquier

· de recourir aux conseils ou à l’opinion de tiers, qu’ils soient ou non sollicités

· de prendre des notes pouvant servir d’aide mémoire pour la suite de la partie, mise à part l’inscription des coups joués et du temps utilisé et ce, après avoir joué son coup

· d’analyser dans la salle de jeu pendant les périodes de jeu

· de distraire ou de déranger l’adversaire, de quelque manière que ce soit

· de parler avec d’autres personnes, joueurs ou non-joueurs, de la partie en cours

· d’ajouter des coups sur sa feuille de match pour tromper son adversaire

 

Il est rappelé à ce sujet, que par application des nouveaux règlements de la FFE, toute sonnerie de téléphone portable entraînera immédiatement la perte de la partie pour son auteur.

Par dérogation à cet article, les organisateurs ont admis que les joueurs pouvaient, à titre exceptionnel et après en avoir averti l’arbitre, mettre leur portable sur position vibreur.

Le non respect de ces règles élémentaires sera sanctionné par l’arbitre.

Didier CHARLEMAGNE     tél : 03/89/41/51/23         e-mail : didier.charlemagne@club-internet.fr
Rémy GOETTELMANN      tél : 03/89/49/01/58        e-mail : goettelmann.r@orange.fr  
Jean-Paul CLERC               tél : 03/89/73/64/79        e-mail : jean_paul.clerc@club-internet.fr
Rachid  HEDDACHE          tél : 03/88/92/16/20         e-mail : rheddache@free.fr 
Jean LAINEY                    tél : 03/88/82/17/99         e-mail: jlainey@evc.net
Bennwihr - Ribeauvillé – Sélestat 


